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AVANT-PROPOS___________________________________________________ 
Je suis particulièrement fière de vous présenter le premier volet du projet « Les premiers maires de Ville de Bécancour ». Ces notices 
biographiques et généalogiques se veulent une nouvelle façon de découvrir l’histoire de notre région et de notre communauté par la vie de nos 
premiers élus municipaux.  

Il faut dire qu’il en a coulé de l’eau sous les ponts depuis la première nomination d’un maire sous le régime français dans la vallée du Saint-
Laurent en 1663, en la personne de Jean-Baptiste le Gardeur de Repentigny. Devenue possession britannique, la Province de Québec, après 
plusieurs essais infructueux, se devait de développer une structure de division administrative locale efficace afin de répondre à sa rapide 
croissance démographique.  

Le « maire » sera l’élu régnant sur cette nouvelle entité. Au fil des saisons, nous vous présenterons, pour chacun de nos secteurs, un aperçu de la 
vie de son premier magistrat dont le mandat s’est évidemment exercé avant la réforme municipale de 1960.  

C’est surtout sous le règne du Code municipal du Québec adopté le 2 novembre 1871 par l’Assemblée législative du Québec et qui remplace le 
désuet  « Acte concernant les municipalités et chemins dans le Bas-Canada » que nos élus ont évolué. Nos municipalités deviennent de véritables 
administrations locales jouissant d’un pouvoir public décentralisé et possédant une autonomie dans chacune de ses sphères de compétences. 
Nos élus politiques adoptent désormais les résolutions et assurent la bonne gestion de la municipalité et de son administration en plus de veiller 
à l’application des lois et règlements et de fournir les services aux citoyens. 

Le maire représente l’ensemble de sa municipalité, c’est lui qui préside les séances du conseil et il a un droit de surveillance, d’enquête et de 
supervision sur le fonctionnement de celle-ci, de ses dépenses et sur tous les officiers et les services relevant de sa juridiction. En temps de crise, 
il a les pleins pouvoirs sur les contrats et les dépenses servant à protéger la vie et la santé de ses concitoyens tout autant que celle de l’intégrité 
des équipements municipaux. C’est encore lui qui s’assure que les revenus sont perçus et dépensés selon les lois en vigueur. Bref, il se doit de 
communiquer à son conseil tous renseignements et toutes recommandations susceptibles d’améliorer les finances, l’ordre, la santé publique et 
le bienêtre des citoyens et citoyennes de sa municipalité. 

Nous débutons avec « Jean-Baptiste Hould 1818-1905 Premier maire de Saint-Angèle-de-Laval », poste qu’il occupera de 1872 à 1878. Comme 
pour chacun des maires que nous vous présenterons, vous y trouverez une notice biographique et généalogique, une chronologie de son histoire 
et un aperçu de sa vie publique.  

Bonne lecture et bonnes découvertes. 

Kathleen Juneau Roy GFA  
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Carte partielle de la Seigneurie de Sainte-Croix. Journal Le Manousien, 
volume 25, numéro 4, 2017. 

I 

LES ORIGINES DE LA FAMILLE HOULD__________________________________ 

Un membre important des familles HOULD a vécu dans la région de Bécancour et a laissé dans cette région de nombreux descendants. Peut-être 
même, en faites-vous partie. Quoi qu’il en soit, un tableau de sa famille et de sa vie publique s’impose pour honorer la mémoire de Monsieur 
Jean-Baptiste HOULD, cultivateur et premier maire de Ste-Angèle de Laval. 

Le Patronyme et les ancêtres 

Pour des fins de rédaction, nous utiliserons le patronyme HOULD quand il s’agira de Jean-Baptiste, le nom qu’il a reçu à sa naissance. Son 
patronyme a été écrit avec de nombreuses graphies différentes, selon le notaire, le curé ou le recenseur qui écrivait son nom. Nous pourrons 
voir ainsi les noms suivants : HOULD, HOULE, HOUDE, HOULLE, HOULLES, mais il s’agit toujours de membres ayant un même ancêtre commun.  

L’ancêtre commun des HOULE d’Amérique, Louis, né à Manou en 
Perche en 1617, arrive en Nouvelle-France vers 1647, se marie à 
Madeleine Boucher en 1655 à Château-Richer et ira finalement 
s’établir le 13 février 1682 dans la seigneurie de Lotbinière, la 
future paroisse de Sainte-Croix.  

Les premiers colons y arrivent vers 1680, dont la famille de Louis 
Houde qui était jusqu’alors résidant à ‘Ile d’Orléans. Il acquiert des 
Ursulines de Québec une terre de neuf arpents de front sur le 
fleuve Saint-Laurent par 40 arpents de profondeur. Une première 
chapelle y est bâtie en 1694 près du fleuve sur une partie de terre 
donnée par Louis HOUDE. Le peuplement de la seigneurie se fait 
lentement puisque la seule route est la voie navigable du fleuve. Le 
chemin du Roy ne sera ouvert à la circulation jusqu’à la seigneurie 
qu’en 1718. 

Louis et Madeleine donneront naissance à neuf garçons et cinq filles. Les garçons occuperont des lots dans les seigneuries avoisinantes. Pour 
connaître les ancêtres  de Louis, consulter le tableau en page 7. 
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C’est l’arrière-grand-père de Jean-Baptiste HOULD, Jean-Baptiste HOUDE qui viendra 
s’établir dans la région de Bécancour.  

 Jean-Baptiste se marie en secondes noces avec l’acadienne Madeleine DOIRON 
à Bécancour en 1767. Son premier mariage avec Ursule BARIL est aussi célébré à 
Bécancour en 1761. 
 Son fils Pierre, né à Bécancour, s’y  marie avec Geneviève DESHAYES en 1797. 
Un contrat de mariage est rédigé chez le notaire BADEAU. 
 Notre Jean-Baptiste, fils de Pierre, demeurera toute sa vie sur la terre familiale 
et y épousera Olive TOURIGNY en 1840. 
 

Fait intéressant, les familles HOULE, selon l’Institut de la statistique du 
Québec, occupent le 80e rang des patronymes  et celui de la famille Houde le 
221e rang sur 1000 patronymes recensés en 2006. 

Selon le PRDH (Programme de recherche en démographie historique), avant 
1800, la famille Houde/Houle occupait le 46e rang avec  931 personnes 
portant ce nom. 

Il existe également 29 graphies différentes pour écrire le nom HOULE,  HOULD 
arrivant en quatrième place.  

Il y a également des DUROCHER, DESROCHERS, PETICLERS, LECLAIR, CLAIR, 
DESRUISSEAUX   qui ont adopté d’autres surnoms au fil des générations. Peu 
importe la graphie, ils ont tous le même ancêtre commun au Québec. 

 

 

Selon Geneanet et Québec Histoire de famille: HOUDE est un patronyme surtout porté en Alsace. Le nom serait d’origine germanique et pourrait 
signifier, soit «Hildo, hild» qui signifie combat, soit «Audo» qui signifie richesse, prospérité.  
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La lignée ancestrale de Jean-Baptiste HOULD compte huit 
générations connues, les deux premières étant établis en 
Perche. 

Dans le tableau de cette page, chacun des encadrées 
nous informe sur la date et le lieu de la naissance et du  
décès 

 Du côté gauche les époux, 
 Du côté droit les épouses. 
 Au centre la date et lieu du mariage. 

L’ancêtre immigrant, Louis HOUDE, le premier qui arrive 
en Nouvelle-France se situe à la troisième génération et 
se mariera à Château-Richer en 1665 avec Madeleine 
Boucher. 

SI nous considérons les lieux de mariage, nous pouvons 
voir le parcours  des paroisses oÙ ils se sont mariés : 

 L’immigrant à Château-Richer 
 La 4e génération à Québec 
 La 5e génération à Sainte-Croix-de-

 Lotbinière 
 La 6e 7e et 8e  génération  à Bécancour 

Vous pouvez à votre tour, utiliser les lieux de naissances 
et décès, les inscrire sur une carte et ainsi mieux voir les 
déplacements géographiques de ces familles. 

Les actes de baptême, mariage et sépulture peuvent être 
consultés au Carrefour d’entraide en généalogie de 
Patrimoine Bécancour. 
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Les familles HOUDE possèdent également un blason inspiré du premier immigrant en Nouvelle-France, Louis HOUDE  et son épouse Madeleine 
BOUCHER.  Un site internet existe concernant les familles HOUDE-BOUCHER   

 

«Description héraldique du blason 

Parti au I, d'argent, à trois chevrons de gueules ; au 2, de sinople chargée d'une 
rose des vents d'or formée d'une croix à pointes fleurdelisées, d'un épi de blé 
double à sept grains par épi et d'une truelle du même. 

Signification 

L'argent et les trois chevrons de gueules (rouge) symbolisent le Perche, lieu 
d'origine de l'ancêtre. 

Le sinople (vert) rappelle les champs et la forêt où de nombreux descendants de 
Louis Houde et de Madeleine Boucher ont gagné leur vie. 

La rose des vents d'or formée d'une croix aux pointes fleurdelisées symbolise à la 
fois Sainte-Croix de Lotbinière, lieu d'établissement de l'ancêtre, le Québec et la 
France. 

La truelle réfère au métier de l'ancêtre. Elle est en or, car elle symbolise son premier 
métier qui lui a apporté le moyen de se nourrir et de nourrir les siens. 

Les deux épis à sept grains représentent l'ancêtre et son épouse qui ont eu 14 
enfants.» [sic] 

 

 

 

La reproduction du blason et sa description  ont été autorisées par l’Association des 
familles Houde-Boucher 
http://www.perche-quebec.com/files/perche/individus/houde.htm 
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II 

LA FAMILLE DE Jean-Baptiste HOULD___________________________________ 
LA NAISSANCE 

Les parents de Jean-Baptiste HOULD, Pierre et Geneviève Deshaies, établis à Bécancour, s’y marient  le 12 septembre 1796. Ils auront neuf filles 
et sept garçons, dont Jean-Baptiste, le quatorzième enfant de la famille qui nait le samedi 7 février 1818. Il est baptisé le même jour par le curé 
Pierre Nicolas LABADIE (1755-1820). Tous les frères et sœurs de Jean-Baptiste naitront dans cette paroisse et seront également baptisés dans 
l’Église de Notre-Dame de la Nativité-de-la-Bienheureuse-Vierge-Marie. 

Le parrain et la marraine sont choisis du côté maternel, un oncle et une tante. 

ACTE DE NAISSANCE 

Transcription Pierre Harnois 

Le septième jour de février mille huit cent dix-
huit, par nous soussigné, curé de Bécancour, a été 
baptisé Jean-Baptiste Hould né aujourd’huy du 
mariage légitime de Pierre Hould, cultivateur, et 
de Geneviève Deshaies, ses père et mère du dit 
lieu. Le parrain a été François Bélan, son oncle, et 
la marraine Élisabeth Hébert, épouse de Joseph 
Deshaies dit Ciresne, aussi sa tante, tous aussi du 
dit lieu. Lesquels, ainsi que le père,  ont déclaré ne 
savoir signé ce que dessus de ce enquis, lecture 
faite suivant l’ordonnance. 

Labady, prêtre. 
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FRÈRES ET SŒURS DE JEAN-BAPTISTE 

Jean-Baptiste est issu d’une nombreuse famille.  

Les parents, Pierre HOUDE ET Geneviève DESHAIES  
donneront naissance à sept garçons et à neuf 
filles. Sept des enfants ne laisseront aucune 
postérité. 

Pierre Jean-Baptiste Ignace HOUDE (1797-1886) 
Henry HOUDE (1798-1875) 
Joseph HOULE (1799-1850) 
Geneviève Marie HOULE (1801-1835) 
 Marguerite Marie HOULE (1802-1883) 
Charlotte Geneviève HOULLES (1803-1809) 
Alexis HOULLES (1804-1862) 
Pélagie Marie HOULLE (1805-1811) 
Paul HOULLES (1807-1810) 
Raymond HOULLE (1809-1891) 
Geneviève HOULLES (1810-1835) 
Louise Marie HOULLE (1812-1893) 
Marie HOULLE (1814-1898) 
Angèle HOULE (1816-1834) 
Jean-Baptiste HOULD 
      né le 7 févr. 1818, Bécancour, comté de Nicolet 
      décédé le 27 mars 1905, Sainte-Angèle-de-
Laval, comté de Nicolet 
Julie HOULE (1821-1821) 
 
 

Pierre, Henry, Joseph et Alexis s’établiront à Gentilly, Marguerite au Cap-de-la-Madeleine, Raymond à Saint-Maurice, Louise à Bécancour, Marie 
à Ste-Gertrude et Jean-Baptiste à Bécancour dont une partie deviendra en 1870 la paroisse de  Sainte-Angèle de Laval. 

Église de Bécancour (Photo et texte du Musée McCord) 
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LE MARIAGE EN 1840, une année importante pour Jean-Baptiste et Olive Tourigny. 

Mil-huit-cent-quarante marquera une année importante pour Jean-Baptiste. C’est l’année de son mariage, de la prise de possession de 
la terre familiale et de son engagement à fournir logis et aliments à ses parents qui sont déjà âgés de  72 ans pour son père et de 64 ans pour 
sa mère. 

Deux documents importants nous rappellent ces évènements. L’acte de mariage passé à l’église de Bécancour et le contrat de mariage 
entre les deux époux. 

Une semaine avant le mariage, soit le mardi 22 septembre, un contrat de mariage est rédigé devant le notaire Pascal PÉPIN à Saint-
Grégoire. 

Le contrat fait d'abord mention des biens que la future épouse apporte à la communauté: un lit garni de rideaux unis,  une vache, une 
taure, quatre moutons,  un cochon, un buffet, un rouet et tous les accessoires pour la cuisine. Elle reçoit de ses parents une somme de sept-
cents francs ou livres et vingt sols payables sur une période de six ans. 

 
Du côté du futur époux, ses parents lui donnent de leur vivant deux terres avec bâtiments et dépendances sises en la paroisse de 

Bécancour. Il fait aussi fait mention de meubles de ménage, d’outils d'agriculture, d’animaux, de voitures, et de d’autres articles. 
 
Par cette donation, Jean-Baptiste s'engage à loger, nourrir et habiller ses parents. Il doit aussi acquitter les cens, les rentes et autres 

droits seigneuriaux. 
 
Les parents de Jean-Baptiste se réservent le droit d'administrer les biens et de disposer des revenus, «le tout pour le plus grand avantage 

de la maison du dit Sieur donataire» (Jean-Baptiste). 

Jean-Baptiste doit procurer à ses parents une chambre dans le sud-ouest de la maison avec un poêle particulier. Il doit prendre soin de 
leur santé physique et spirituelle en allant chercher le médecin ou le prêtre au besoin. Il doit aussi les nourrir selon leurs exigences et la liste 
d'épicerie est longue. Le contrat énumère aussi les vêtements que doit fournir Jean-Baptiste à ses parents tous les ans et à quelle fréquence il 
doit le faire. 

Il est aussi fait mention des volontés des parents après leurs décès : le lieu d'inhumation,  le nombre de messes basses, les messes 
anniversaires, etc. 
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C'était une façon pour les parents de Jean-Baptiste d'assurer leurs vieux jours et pour ce dernier, d'hériter des terres et des bâtiments. 

Une copie du contrat et de sa transcription se retrouve à l’annexe 1. 
 
La semaine suivant,  Jean-Baptiste HOULD et Olive DESHAIES dite TOURIGNY, tous deux habitants de la paroisse, se marient le mardi  29 

septembre 1840 dans la paroisse de Bécancour.  Jean-Baptiste est alors âgé de vingt-deux ans et Olive vient tout juste d’avoir ses vingt-quatre 
ans. 

Olive est également née à Bécancour le 17 septembre 1816 elle y est baptisée le même jour sous le patronyme de TORIGNY.  Dixième 
enfant  issu du mariage de François d’Assise DESHAYES dit TOURIGNY CYRENNE et de Charlotte BARBEAU dite BEAUCHESNE qui auront seize 
enfants,  sept filles et neuf garçons, tous nés et baptisés à Bécancour. 

Mais revenons à leur mariage. On retrouve l’acte dans le registre de la paroisse Bécancour. C’est l’abbé Charles Dion qui célèbrera le 
mariage. Pierre HOULD, son père, et Henry son frère serviront de témoins à Jean-Baptiste. François DESHAYES dit TOURIGNY, son père, et  son 
frère Olivier seront les témoins pour Olive.  

Deux particularités à noter à la lecture de l’acte. La première, tous, épouse et témoins, déclarent ne savoir signer, seuls Jean-Baptiste et 
le prêtre signeront ce registre. La seconde, une dispense de parenté du quatre au quatrième degré a été accordée par le vicaire général.  

 
ACTE DE MARIAGE (Transcription Pierre Harnois) 

Aujourd’hui, vingt-neuf septembre mil huit cent quarante, vu la dispense de parenté du quatre au quatrième degré et celle de 
deux bans de mariage accordés par Monseigneur Cooke Vicaire Général en date du vingt-six de ce mois. Vu aussi la publication 
du troisième ban de mariage faite au prône de notre messe paroissiale entre Jean Baptiste Hould, cultivateur domicilié en cette 
paroisse, fils majeur de Pierre Hould et de Geneviève  Deshayes dite Cyrêne, de cette paroisse,  d’une part, et Olive Deshayes 
dite Tourigny, fille majeure de François Deshayes dit Tourigny, et de Charlotte Bourbeau dite  Beauchêne, de cette paroisse, 
ainsi que leur dite fille d’autre part, ne s’étant découvert aucun autre empêchement ni opposition, nous Prêtre soussigné, curé 
de cette paroisse de Bécancour avons reçu le mutuel consentement de mariage des susdites parties et leur avons donné la 
bénédiction nuptiale en présence de Pierre Hould, père de l’époux, et de Henry Hould son frère, de François Deshayes dit 
Tourigny, père de l’épouse, d’Olivier Deshayes Tourigny, son frère, lesquels, ainsi que la dite épouse ont déclaré ne savoir 
signer. L’époux a signé avec nous. 

 Chs Dion Ptre (signature) 

      Jean-Baptiste Hould (signature) 
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SIGNATURE DE JEAN-BAPTISTE HOULD À SON MARIAGE 

 
LES RECENSEMENTS 
 
On retrouve la trace de la famille de  Jean-Baptiste dans chacun des recensements suivants, ceux du Bas-Canada de 1851, 1861 et ceux du 
Canada de 1871, 1881, 1891 et 1901. Évidemment les  baptêmes, mariages et décès des enfants viendront ponctuer les évènements de la vie 
familiale. 
 
Jean-Baptiste et Olive auront  de 1841 à 1857, dix enfants, 4 garçons et 6 filles dont un couple de jumelles. Tous, à l’exception de Philomène, 
seront baptisés à Bécancour dans la paroisse de Notre-Dame-de- La-Nativité-de-la-Bienheureuse-Vierge-Marie. Les actes de baptêmes, mariages 
et sépultures  peuvent être consultés au Carrefour d’entraide en généalogie de Patrimoine Bécancour. 

================================================================== 
                         Enfants  de Jean-Baptiste HOULD et d’Olive TOURIGNY 
================================================================== 
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1.1  M   Ludger Jean Baptiste HOUD 
     Naissance : le 3 sept. 1841 - Bécancour, Nicolet, QC, Ca 
     Baptême : le 3 sept. 1841 - Bécancour, Nicolet, QC, Ca, De La  Nativité 
de B.V.M. 
     Décès : le 5 mars 1910 - Trois-Rivières, Saint-Maurice, QC, Ca 
     Inhumation : le 8 mars 1910 - Trois-Rivières, Saint-Maurice, QC, Ca, 
Immaculée-Conception 
     Conjointe : Sara Julie Marie TURCOTTE (1851-1921/1926) 
     Date du mariage : le 30 juin 1869 - Saint-Maurice, Champlain, QC, Ca 
-------------------------------------------------------------------------------- 
1.2  M   Eusèbe HOULD 
     Naissance : le 5 déc. 1842 - Bécancour, Nicolet, QC, Ca 
     Baptême : le 5 déc. 1842 - Bécancour, Nicolet, QC, Ca,  
     Décès : le 2 févr. 1909 - Gentilly, Nicolet, QC, Ca 
     Inhumation : le 5 févr. 1909 - Gentilly, Nicolet, QC, Ca 
     Conjointe : Caroline Marie PROVENCHER (1842-1926) 
     Date du mariage : le 27 févr. 1865 - Bécancour, Nicolet, QC, Ca,  
 
 
-------------------------------------------------------------------------------- 

1.3  F   Philomène Joséphine Marie HOULE 
     Naissance : le 25 déc. 1844 - Cap-de-la-Madeleine, Champlain, QC, Ca 
     Baptême : le 26 déc. 1844 - Cap-de-la-Madeleine, Champlain, QC, Ca, 
Ste-Marie-Madeleine 
     Décès : le 11 Juil. 1916 - Bécancour, Nicolet, QC, Ca 
     Inhumation : le 14 juil. 1916 - Bécancour, Nicolet, QC, Ca, De La 
Nativité de B.V.M. 
     Conjoint : Joseph CHAMPOUX (1843-1931) 
     Date du mariage : le 16 juil. 1865 - Bécancour, Nicolet, QC, Ca, De La 
Nativité de B.V.M.  
-------------------------------------------------------------------------------- 
1.4  F   Dina Marie HOULD 
    Naissance : le 27 avr. 1847 - Bécancour, Nicolet, QC, Ca 
    Baptême : le 28 avr. 1847 - Bécancour, Nicolet, QC, Ca, De La Nativité 
de B.V.M. 
    Décès : le 21 juin 1915 - Ste-Gertrude, Nicolet, QC, Ca 
    Inhumation : le 23 juin 1915 - Ste-Gertrude, Nicolet, QC, Ca 

     Conjoint : Joseph Sinaï MACE (1840-1916) 
     Date du mariage : le 8 févr. 1875 - Ste-Angèle-de-Laval, Nicolet, QC, Ca 

-------------------------------------------------------------------------------- 
1.5  M   Gédéon Joseph HOULE 
     Naissance : le 9 juil. 1849 - Bécancour, Nicolet, Québec, Canada 
     Baptême : le 9 juil. 1849 - Bécancour, Nicolet, QC, Ca, De La Nativité de 
B.V.M. 
     Décès : le 24 oct. 1940 - Gentilly, Nicolet, QC, Ca 
     Inhumation : le 26 oct. 1940 - Gentilly, Nicolet, QC, Ca, St-Édouard 
     Conjointe : Delphine Marie GENEST  DIT LABARD (1846-1905) 
     Date du mariage : le 12 févr. 1872 - Bécancour, Nicolet, QC, Ca, De La 
Nativité de B.V.M.  
-------------------------------------------------------------------------------- 
1.6  M   Joseph Dieudonné HOUDE 
     Naissance : le 16 sept. 1851 - Bécancour, Nicolet, QC, Ca 
     Baptême : le 16 sept. 1851 - Bécancour, Nicolet, QC, Ca, De La Nativité 
de B.V.M. 
     Décès : le 26 jan. 1924 - Ste-Angèle-de-Laval, Nicolet, QC, Ca 
     Inhumation : le 29 jan. 1924 - Ste-Angèle-de-Laval, Nicolet, QC, Ca 
     Conjointe : Sara Marie BRUNEL (1854-1918) 
     Date du mariage : le 14 oct. 1879 - Gentilly, Nicolet, QC, Ca, St-Édouard.  
-------------------------------------------------------------------------------- 
1.7  F   Rose Marie HOULE (Jumelle) 
     Naissance : le 31 août 1853 - Bécancour, Nicolet, QC, Canada 
     Baptême : le 31 août 1853 - Bécancour, Nicolet, QC, Ca, 
     Décès : le 24 Févr. 1936 -, Sudbury, Ontario, Ca 
     Inhumation : en févr. 1936 
     Conjoint : Alfred TOURIGNY (1856-1925) 
     Date du mariage : le 23 avr. 1884 - Ste-Angèle-de-Laval, Nicolet, QC, Ca 
-------------------------------------------------------------------------------- 
1.8  F   Mélanie HOULD (Jumelle) 
     Naissance : le 31 août 1853 - Bécancour, Nicolet, QC, Ca 
      Baptême : le 31 août 1853 - Bécancour, Nicolet, QC, Ca, De La Nativité 
de B.V.M. 
      Décès : le 11 oct. 1936 - St-Célestin, Nicolet, QC, Ca 
      Inhumation : le 13 oct. 1936 - St-Célestin, Nicolet, QC, Ca 
      Conjoint : n'a pas contracté de mariage ou d'union 
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-------------------------------------------------------------------------------- 
1.9  F   Anne Marie HOULE 
     Naissance : le 13 oct. 1855 - Bécancour, Nicolet, QC, Ca 
     Baptême : le 13 oct. 1855 - Bécancour, Nicolet, QC, Ca, De La Nativité de 
B.V.M. 
     Décès : le 9 nov. 1901 - Ste-Gertrude, Nicolet, QC, Ca 
     Inhumation : le 12 nov. 1901 - Ste-Gertrude, Nicolet, QC, Ca 
     Conjoint : Hilaire ROY (1849-après 1901) 
      Date du mariage : le 7 oct. 1878 - Ste-Angèle-de-Laval, Nicolet, Québec, 
Canada 
-------------------------------------------------------------------------------- 

1.10  F   Odile Marie HOULE 
      Naissance : le 2 nov. 1857 - Bécancour, Nicolet, QC, Ca 
       Baptême : le 3 nov. 1857 - Bécancour, Nicolet, QC, Ca, De La Nativité 
de B.V.M. 
       Décès : le 24 avr. 1938 - Ste-Angèle-de-Laval, Nicolet, QC, Ca 
        Inhumation : le 27 avr. 1938 - Ste-Angèle-de-Laval, Nicolet, Québec, Ca 
        Conjoint : Zéphirin LEVASSEUR (1848-1923) 
        Date du mariage : le 12 juil. 1881 - Ste-Angèle-de-Laval, Nicolet, QC, Ca 

-------------------------------------------------------------------------------- 
 

Revenons à la présence de cette famille dans les recensements. Des caractéristiques communes s’en dégagent, dont la langue française et la 
religion catholique.  L’âge déclaré au recensement peut varier en fonction du moment où celui-ci est fait.  
 
Pour les recensements du Bas-Canada, la famille est établie à Bécancour, pour ceux du Canada, compte tenu de la fondation d’une nouvelle 
municipalité ils sont résidents de la paroisse de Sainte-Angèle-de-Laval. Mais en fait, depuis leur mariage, ils résident toujours au même 
emplacement, sur la même propriété. 
 
Dans le tableau ci-dessous, quelques données sommaires extraites de ces recensements : l’année où le recensement est fait apparait sur la 
seconde ligne, et pour chacun, l’âge, l’occupation, ou un statut particulier y sont indiqués. Dans la colonne des NOMS et PRÉNOMS, ceux-ci 
apparaissent tels qu’inscrits au recensement de 1851. 
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Plus spécifiquement, au recensement de 1881, Jean-Baptiste se déclare toujours cultivateur et demeure avec son épouse Olive, ses deux 
jumelles Rosanna et Mélanie (27 ans) et Odille (23 ans), institutrice. Dix ans plus tard au recensement de 1891, il vit toujours avec  son épouse 
Olive et sa fille Mélanie. Il a alors 73 ans et se déclare rentier. Pourtant ce n’est que 6 ans plus tard, le 7 avril 1897 qu’il vendra à son fils Joseph, 
marié à Sara Brunelle de Gentilly le 14 octobre 1879, sa terre et les bâtiments pour la somme de 2400$ payée comptant. (Enregistrement 
contractuel no. 26448 chez le notaire BLONDIN). 

 
Jusqu’à preuve du contraire il nous semble bien que Joseph, son fils, occupe la terre et une des deux maisons de son père bien avant la date 
d’achat de la terre. Au recensement de 1871, Jean-Baptiste avait déclaré posséder deux maisons et Joseph est établi à Sainte-Angèle-de-Laval au 
recensement de 1891. 
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À noter également que sa mère, Geneviève DESHAIES, est inscrite avec la famille au recensement de 1851 et 1871. On se rappellera que dans 
son contrat de mariage, le couple avait pris l’engagement de logis et aliments envers les parents de Jean-Baptiste en échange de la terre reçue. 

 
Quels sont les voisins de Jean-Baptiste au fil des recensements? 

Voici quelques familles inscrites sur la même page du recensement 
 
 Recensement de 1851 : BÉLAND François, MARIER  René, MARIER Moyse, forgeron, BOURGEOIS Joseph, DUCHARME 

Narcisse, DUCHARME Stanislas, MARIER Antoine, HOULD Jean-Baptiste, RICHARD CHARLES, RICHARD LOUIS,  REAU Alexis, 
DUPONT Pierre cordonnier, COMTOIS Louis, cordonnier, CORMIER MOYSE 

 Recensement de 1861 : DUCHARME Stanislas, LEMONIER Antoine, HOULD Jean-Baptiste, REAU Alexis, CORMIER Moyse, 
CORMIER Louis. 

 Recensement de 1871 : BOURK Élisée, DUCHARME Octave, DUCHARME Stanislas, LEMONIER Antoine, HOULD Jean-
Baptiste, RHEAULT Alfred, CORMIER Moyse, CORMIER Louis. 

 Recensement de 1881 : LEMARIER Moyse, BOURGEOIS Joseph, DUCHARME Stanislas, LEMARIER Antoine, HOULD Jean-
Baptiste, LEBLANC Joseph. 

 

Le couple assistera aux mariages de chacun de leurs enfants. Si tous s’établissent sur une terre, c’est Joseph, le plus jeune des garçons qui 
achètera la terre familiale. À noter également que l’ainé, Ludger, occupera les fonctions d’avocat et d’écuyer dans la ville de Trois-Rivières. 

 

TERRE NOURICIÈRE, origine de la terre familiale. 

La propriété foncière trouve ses origines chez l’ancêtre Jean-Baptiste HOULDE (1738-1810) grand-père de notre Jean-Baptiste (1818-1905) et 
possédée par les membres de la famille jusqu’en 1960. 

Terre de Pierre Houle 1796. 
À son mariage en 1796 Pierre HOULE possède déjà une terre qu’il a reçue de son père Jean-Baptiste HOULDE (1738-1810). La terre est ainsi 
décrite dans son contrat de mariage avec Josephte DESHAIS dite ST CIRE passé chez le notaire Antoine-Isidore BADEAU  le cinq septembre 1796. 
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«ledit futur époux qu’il à lui en propre une terre sise audit bécancour, contenant deux arpents et un quart de front, sur la profondeur  qui y 
complètent, joignant au nord-est à henry houde son dit frere et au sud-ouest à pierre Colombe, laquelle terre il a ameublie» [sic] (Terre en vert 
sur la carte ci-dessous). 

«Reconnait le dit futur époux avoir reçu du dit sieur J. Bte houde son père, une jument, une vache, une moutonne, deux cochons, 
une  couverture » de draps une courte pointe, et encore la terre ci-dessus désignée, pour lesquels meubles et immeubles pour tous ses droits et 
prétentions qu’il pourrait avoir dans les successions futures de ces pere et mere, auquel il a des à présent renoncé et renonce expressement». 
[sic] 

Quant à la première terre qu’il donne à son fils Jean-Baptiste  (1818-1905), elle est assurément acquise après son mariage, peut-être achetée de 
son frère Henri. Nous n’avons pas effectué de recherche sur celle-ci. Quoi qu’il en soit en 1840 Pierre possède deux terres qui sont situées côte à 
côte dans la concession de la Grande Rivière. 

Terre de Jean-Baptiste HOULD 1840. 
La terre de Jean-Baptiste, reçue par donation entre vifs de ses pères et mères lors de son mariage est décrite dans son contrat de mariage du 
vingt-deux septembre 1840.  

«1° une terre sise et située en la dite paroisse Bécancour à la concession appellée la grande Rivière, de la contenance de trois arpents 
environ de front sur vingt-cinq arpents de profondeur, borné en front au Fleuve St-Laurent et se terminant en profondeur aux terres de la 
concession appellée Le Petit Bois, joignant par le nord Joseph Cormier ou son représentant et par le sud ouest Alexis Reau fils avec les 
bâtimens et dépendances dessus faits et construits». [sic]  (Terre en bleu sur la carte ci-dessous) 
 
«2 de une terre située en la dite concession appellée la grande Rivière paroisse Bécancour de la contenance de deux arpents et quart de 
front sur vingt et un arpents de profondeur, bornée en front au fleuve St-Laurent et se terminant en profondeur à la terre de Michel 
Montambeaut joignant par le sud ouest le dit Sieur Alexis Reau et par le nord est Antoine Lemarié avec une grangedessus construite.» [sic] 
(Terre en vert sur la carte ci-dessus) 

 
Terre de Joseph HOUDE 1887.  
Jean-Baptiste vend sa terre (lot 14) à son fils Joseph (ou Joséphat) le huit avril 1887  pour la somme de 2400$. Jean-Baptiste décède le vingt-sept 
mars 1905.  
 

Terre de Joseph Énock HOULD 1910. 
Joseph, père,  donne ses terres et immeubles à son fils Joseph Ena (Marie Lyne RHEAULT) le dix-huit avril 1910 et Lucien en compensation d’une 
rente de 1500 dollars  
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Plan partiel de la Seigneurie de Bécancour et de Bruyères 

illustrant les modifications au numéro de cadastre.  
Fonds Ministère des Terres et Forêts 18-?, BANQ 

Terre de Lucien HOULD 1918.  
Joseph Ena revend sa terre à Lucien HOULD, son frère,  pour la somme de 6 000  dollars le quinze août 1918. 
 

Terre des Frères des Écoles Chrétiennes 1960. Lucien fait quelques petites ventes de parties de lot à partir du milieu des années 1950. Il vend la 
grande partie de la terre et les bâtiments aux Frères des Écoles Chrétiennes pour une maison de retraite le  neuf mai 1960. 

La communauté religieuse 
a fait démolir les 
bâtiments de ferme  et la 
résidence des HOULD.  Le 
nouvel immeuble 
construit par les Frères est 
actuellement utilisé pour 
une maison de transition 
pour hommes. La maison 
voisine, petite maison 
blanche en bois sur le 
chemin des Coquelicots, 
était à l'époque la 
propriété de Donat 
CHAMPOUX.  
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La terre de la famille HOULD est située dans la municipalité de 
Sainte-Angèle de Laval sur le boulevard Bécancour (route 132).  

 

 

Située le long du Saint-Laurent, la maison ancestrale n’existe 
plus. Elle a été démolie après l’acquisition par les Frères des 
écoles Chrétiennes dans les années soixante.  

Nous n’avons pu trouver, à ce jour, de photographies de la 
propriété. 

 

 

 

 

 

Les photos sont tirées de «Google.ca/maps»  3D et la carte 
géographique de «Bing.com». Données cartographiques 2019 
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Décès, testaments et inhumation de Jean-Baptiste HOULD 

Tout juste un mois après sa nomination honoraire à titre de membre de la Commission de la Paix du comté de Nicolet, Jean-Baptiste HOULD 
perdit son épouse Olive TOURIGNY,  décédée le 19 octobre 1893 et cela, après 53 ans de vie conjugale. Elle sera inhumée dans l’actuel cimetière 
de Sainte-Angèle-de-Laval. Il restera veuf et sa fille Mélanie continuera de demeurer avec lui. 

Il fait un premier testament le 5 novembre 1901 devant le notaire Pierre Octave GUILLET. Ce testament est intéressant, car il donne des détails 
sur chacun de ses dix enfants. D’abord il lègue à sa fille Mélanie, le linge de maison et les meubles meublants.  

«4° Je donne et lègue à Mélanie 
Hould, ma fille, tous les meubles meublant et linge 
de ménage qui garniront et orneront ma demeure lors 
de mon décès; pour par elle en jouir en toute propriété.» [sic] 

 

Puis, il lègue, en parts égales le reste de ses biens meubles aux neuf autres enfants : demeurant à Trois-Rivières, Jean-Baptiste Ludger, avocat, 
Eusèbe et Gédéon, cultivateurs à Gentilly, Joseph, cultivateur à Sainte-Angèle, Odile, mariée à Zéphirin LEVASEUR, cultivateur également de 
Sainte-Angèle, demeurant à Sainte-Gertrude, Annie, mariée à Hilaire ROY, cultivateur et Dina mariée à Sinaï Massé, de Saint-Sylvère, Philomène, 
épouse de Joseph CHAMPOUX cultivateur et finalement Rosanna mariée à Alfred TOURIGNY, cultivateur à Saint-Norbert d’Arthabaska. 

Le 14 mars 1903, sur l’ordre de Jean-Baptiste, le notaire Albert DUMONT apportera quelques amendements au précédent testament de 1901. 
Entre autres, pour demander à l’exécuteur testamentaire de prélever 800$ avant le partage des biens et de les réserver pour l’éducation des 
deux enfants d’Annie décédée en 1901, soit Marie-Ange et Marie-Anne ROY.  Il modifie également les exécuteurs testamentaires, Joseph qui 
était seul exécuteur au premier testament se voit adjoindre deux de ses frères,  Ludger et Gédéon. 

Deux ans plus tard, Jean-Baptiste décède le 27 mars 1905.  Conformément à ses dernières volontés, il fut chanté, l’année suivant son décès, 100 
messes basses et dix grandes messes de requiem. 

La transcription complète du testament se retrouve en annexe 2 du présent document. 
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Les deux conjoints seront inhumés dans le cimetière de Sainte-Angèle-de-Laval et la 
cérémonie se déroulera dans l’église actuelle. Une seule de ses enfants décèdera avant 
lui en 1901, Anne. Jean-Baptiste décède le lundi 27 mars 1905, il est alors âgé de plus de 
87 ans. Le service funéraire aura lieu trois jours plus tard soit le jeudi 30 mars. 

Le cimetière de Sainte-Angèle de Laval est situé à l’arrière de l’église de cette paroisse.  

Le monument  de Jean-Baptiste est imposant. C’est un des plus hauts monuments de ce 
cimetière et il est situé le long du muret qui le borde 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Monument funéraire de Jean-Baptiste, situé 
dans le cimetière de la paroisse Sainte-Angèle 
de Laval. 

Vue aérienne du cimetière et du monument 
funéraire de Jean-Baptiste 
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Trois des faces du monument portent une 
inscription concernant les  personnes qui 
y sont inhumées: 

En se plaçant devant le monument : 

 À l’avant : Sara BRUNELLE et Joseph 
HOULD 

 Sur le côté gauche : Jean-Baptiste 
HOULD 

 Sur le côté droit : Olivine TOURIGNY, 
épouse de Jean-Baptiste HOULD. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À gauche,  inscription originale sur le monument. 

À droite, transcription de l’inscription. 

Photographie par Pierre Harnois, 2019. 
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III  

LIGNE DU TEMPS 

 
La ligne du temps vient nous aider à situer les évènements qui ont ponctué la vie de Jean-Baptiste HOULD dans un contexte 
historique  et familial. 

Nous retrouvons dans ce tableau les informations suivantes : 

 Colonne 1 : les évènements au Québec. 
 Colonne 2 : la date de l’évènement. 
 Colonne 3 : l’âge Nicolas Pratte lors de l’évènement mentionné. 
 Colonne 4 : les évènements propres à sa famille. 
 Colonne 5 : les évènements à Sainte-Gertrude  et dans la région de Bécancour. 
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IV 

L’HOMME PUBLIC__________________________________________________ 
Jean –Baptiste HOULD fut le premier maire de Sainte-Angèle de Laval de 1872 à 1878. Pourtant, lorsqu’on 
lit son histoire, rien ne le disposait vraiment à occuper cette fonction. En effet, dès 1867 il s’opposa à la 
création de cette paroisse ! 

Petit retour en arrière, en 1867, un groupe de citoyens de l’Isle de Bécancouri commencèrent des 
démarches pour avoir leur propre église. L’isle de Bécancour est ceinturée par le fleuve au nord et à 
l’ouest, la rivière  Bécancour,  la rivière Judith et le lac Saint-Paul au sud et la rivière Godefroy à l’ouest. 
Cette portion de territoire faisait partie de la Seigneurie de Bécancour et a été habitée, d’abord le long du 
fleuve, (dit le rang de la Grand’Rivière) dès le début de cette Seigneurie. 
 

En effet, les premiers lieux de culte  de cette Seigneurie sont d’abord des chapelles pour les Abénakis  et 
les premiers colons  établis le long de la rivière Bécancour. La première paroisse de Bécancour (1722) 
regroupait plusieurs Seigneuries : Gentilly, Cournoyer, Dutord, Bécancour, Godefroy et les premières 
églises furent presque toutes érigées au centre de ce territoire dans la Seigneurie Dutord (actuel secteur 
de Bécancour).   

Au fil des ans, de nouvelles paroisses se détachèrent du noyau original : Gentilly en 1784, Saint-Grégoire en 1804 et Sainte-Gertrude en 1854. Si 
les gens du rang de la Grand’Rivière ont tardé à s’émanciper eux aussi de la « maison-mère » c’est que la communication avec Trois-Rivières 
n’était pas un problème sérieux. Plutôt que de se rendre à Bécancour ou à Saint-Grégoire pour la messe, on traversait en canot ou en bateau-
passeur l’été et sur le pont de glace en hiver. Mais, au printemps lors de la crue, les gens étaient beaucoup plus isolés.  Cependant, l’arrivée du 
train  en 1859 et la traverse régulière à compter de 1853 contribuèrent à une croissance accélérée des activités et fit ressurgir l’idée de créer une 
paroisse autonome. Un groupe de citoyens commencèrent les démarches nécessaires. 

Dans un premier temps, le curé de Bécancour, Stanislas MALO, collabora avec les gens de l’Isle en leur proposant la construction d’une église 
pour mieux les desservir. Mais pour lui, il s’agissait plus d’une desserte de Bécancour et non la fondation d’une nouvelle paroisse. Pour sa part, 
l’évêque du diocèse de Trois-Rivières, Mgr. François LAFLÈCHE voyait plutôt d’un bon œil la fondation de cette nouvelle paroisse qui s’ajouterait 
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à son diocèse. À l’époque, le diocèse de Trois-Rivières couvrait toutes les paroisses de sa rive sud jusqu’à la fondation du diocèse de Nicolet en 
1885. Fondation dont le curé MALO fut un des plus ardents défenseurs...nous y reviendrons ! 

La fondation d’une nouvelle paroisse, qui s’appellerait  Sainte-Angèle selon le désir de Mgr, n’était pas que théorique, il fallait déterminer un 
territoire à soustraire de Bécancour et accepter les impacts financiers pour les paroissiens de payer une nouvelle église et un nouveau 
presbytère.  Outre l’opposition de la paroisse de Bécancour qui perdait ainsi des paroissiens et leur dime, l’unanimité était loin d’être faite parmi 
les résidents de l’Isle. 

L’opposition à la fondation d’une nouvelle paroisse 

À l’époque, la façon d’établir une nouvelle paroisse était d’abord de regrouper un certain nombre de personnes qui après quelques rencontres 
citoyennes formaient un groupe de syndics pour mener à bien le projet. Une des premières étapes consistait à demander à  l’évêque du diocèse 
concerné la fondation d’une nouvelle paroisse religieuse. Celle-ci précédant la demande d’érection d’une municipalité  au gouvernement de la 
province.  Les syndics rencontrèrent l’évêque de Trois-Rivières le 17 octobre 1867.  Comme nous le disions plus haut, l’évêque de Trois-Rivières 
acquiesça vite à la demande de ce groupe de citoyens puisqu’il se rendit le jour même de la rencontre sur le terrain de Jean-Baptiste Levasseur 
pour y planter une croix indiquant le lieu de construction d’une future église.  

Les syndics continuèrent leur travail durant l’hiver notamment pour délimiter les bornes de la future paroisse. Le 28 mai 1868, Mgr. LAFLÈCHE 
vint à Saint-Angèle présider une assemblée publique dans le but de vérifier les titres des signataires des requêtes pour la formation de la 
paroisse.  À cette occasion, l’avocat Jean-Baptiste Ludger HOULD, fils ainé de Jean-Baptiste tenta de présenter une requête d’opposition au 
projet signée entre autres par messieurs Moïse LEMARIER, David DUREAU et Jean-Baptiste HOULD.  Mgr LAFLÈCHE refusa de l’entendre, la 
requête étant selon lui non fondée en raison et non appuyée par la majorité des francs tenanciers de la future paroisse.  Essentiellement les 
motifs des opposants étaient basés sur leur éloignement de la future église et les couts engendrés pour sa construction et celle du presbytère. À 
l’époque, le temple catholique était considéré comme la maison de Dieu et en conséquence, c’était à l’autorité ecclésiastique seule 
qu’appartenait  le droit d’ériger des paroisses.  L’érection canonique eut donc lieu le 19 septembre 1868, point à la ligne. 

Soutenus par le curé MALO de Bécancour, les opposants se tournèrent alors vers Québec pour empêcher l’érection civile.  Ils engagèrent  une 
des meilleures firmes d’avocats de Québec Casseault, Langlois et Angers pour les représenter.  Plusieurs procédures furent engagées, mais qui, 
finalement, ne firent que retarder l’érection civile de la municipalité d’environ deux ans. Le curé de Bécancour perdit donc une partie de ses 
ouailles  (1 005 personnes en 1870). Avait-il encore cet évènement en mémoire lorsque quelques années plus tard, il fut un des leaders avec  le 
curé Marquis de Saint-Célestin pour demander la formation d'un nouveau diocèse sur la rive sud  et son détachement de celui de Trois-Rivières, 
malgré l'opposition de son évêque, François LAFLÈCHE? Quoi qu'il en soit, après plus de 10 ans de débats, pétitions et voyages à Rome, le 
diocèse de Nicolet fut finalement créé en 1885 en se détachant de celui de Trois-Rivières qui perdait environ la moitié de ses paroisses. 
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Le découpage du nouveau territoire 

Au départ, le territoire devait être l’Isle de Bécancour. C'est-à-dire le territoire compris entre le fleuve au nord, la rivière Godefroy à l'ouest, le 
lac Saint-Paul et les rivières Judith et Bécancour au sud et de nouveau par le fleuve à l'est.  Mais la paroisse de Saint-Grégoire et ses paroissiens 
demeurant près de la rivière Godefroy ainsi que ceux plus près de Bécancour (concession des Mares ou Laroque) ne l’entendaient pas de cette 
façon et plusieurs s’opposèrent d’abord à la formation de la nouvelle paroisse, puis voyant  l’inévitable pouvoir de la majorité, contestèrent la 

ligne de partage initiale avec un certain 
succès.  

À l’ouest, la paroisse de Saint-Grégoire 
ne céda aucun territoire en gardant une 
douzaine de lots à l’est de la rivière 
Godefroy (ci-dessous en bleue sur le 
cadastre). Cette partie de territoire fut  
cependant rétrocédée à la paroisse de 
Sainte-Angèle en 1880. Il semble bien 
que la difficulté pour les propriétaires 
de ces lots de traverser la rivière 
Godefroy pour aller à l'église de Saint-
Grégoire (les ponts sur cette rivière ne 
résistaient pas longtemps aux débâcles 
successives de la rivière Godefroy) a 
facilité ce transfert. 

Vers Bécancour, le territoire ne 
correspondait pas exactement aux 
limites des eaux des rivières Judith et 
Bécancour. 
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Partie rayée : territoire de Bécancour à l’ouest de la rivière Judith et Bécancour(en bleue) 
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La soumission des opposants 

À part les derniers récalcitrants qui refusaient de payer leur part des frais encourus pour la construction de l’église et du presbytère, l’opposition 
à l’érection de la paroisse s’estompa graduellement après le décret d’érection civile signé par le lieutenant-gouverneur Narcisse BELLEAU en 
septembre 1870.  Quant aux « mauvais payeurs », ils furent obligés d’obtempérer lorsqu’ils furent mis en demeure par la Fabrique en février 
1873 de payer en vertu de l’application du chapitre 521.19 du Code civil Victoria. 

Le Journal de Trois-Rivières du 20 mars 1873 (par ailleurs journal très proche de Mgr. Laflèche)  s’empresse de répandre la bonne nouvelle : 
« Nous avons appris avec beaucoup de plaisir que les difficultés qu’avaient originées [sic] à Sainte-Angèle de Laval au sujet de la construction de 
l’église de cette paroisse, viennent de se terminer. Dimanche dernier tous les habitants de cette paroisse se sont réunis en assemblée générale et 
ils ont cessé à l’unanimité de faire cesser tous les malentendus qui avaient existé entre eux, de travailler en commun comme des frères à terminer 
le temple…etc. 

En plus des incontestables  et inéluctables décrets ecclésiastiques et civils, deux évènements contribuèrent également à éteindre définitivement 
l’opposition. 

Le premier est le miracle du premier juin 1872. Lors d’une 
messe dite par l’évêque, une jeune fille crut reconnaitre 
l’image du Christ gravée dans une pierre du mur de l’église. 
Son extase ou sa vision furent, semble-t-il, partagée par 
plusieurs paroissiens et plus d’un virent là un miracle ou un 
présage à une réunification paroissiale.  

Le deuxième est lié au départ du premier curé, Alexandre 
Bouchard, plus ou moins apprécié des opposants  et son 
remplacement par David Ovide Sicard de Carufel en octobre 
1873 qui fut semble-t-il bien accueilli par ces derniers.  

Un autre signe de réconciliation paroissiale est certes 
l’élection à titre de conseiller municipal de Jean-Baptiste 

HOULD qui avait bien tourné la page de son opposition. Il fut même élu maire dès son élection en 1872. À l’époque, les conseillers étaient élus 
en assemblée publique des francs tenanciers  puis, entre eux,  s’élisaient un maire.  
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Ce Jean-Baptiste HOULD était certes un des honorables cultivateurs de la nouvelle paroisse, propriétaire de plus de 215 arpents de terre dans le 
rang de la Grand’Rivière, site de l’actuel Centre L’Autre Coté de l’Ombre. 1 Au recensement de 1871, il possédait deux maisons, 7 bâtiments de 
ferme, 3 chevaux, 19 bovins, 27 moutons, 8 voitures d’hiver et d’été, 10 charrettes, bref il était « bien établi ». 

Malheureusement, on ne sait pas grand-chose sur les premières années de sa mairie puisque les premiers registres de la paroisse furent détruits 
dans un incendie tel que mentionné dans la première page de l’assemblée du mois d’octobre 1875.  

Nos informations sur la mairie de Jean-Baptiste HOULD couvrent donc seulement trois années puisqu’il démissionna en 1878. Ces trois années 
nous démontrent que la belle unanimité de la population n’était peut-être qu’apparente. En effet, un nouveau sujet de discorde apparut lorsque 
la municipalité de Bécancour  obtint l’appui du conseil de comté pour la construction d’une nouvelle route entre Bécancour et Sainte-Angèle  
pour remplacer la route des Marres.  

Le hic dans cette histoire est que la nouvelle paroisse de Sainte-Angèle  doit en payer la grande partie, car elle est sur son territoire. Cette 
nouvelle route, bien sûr, était beaucoup plus avantageuse pour les gens de Bécancour, Gentilly, Sainte-Gertrude et les autres paroisses d’arrière 
ligne qui voulaient se rendre à Trois-Rivières ou utiliser la gare de train de Sainte-Angèle que le contraire.  

L’extrait de résolution du 14 novembre 1875 adoptée à l’unanimité en dit un peu plus : 

« …que le conseil s’oppose au changement de chemin demandé par le Conseil de Bécancourt  et que si ledit conseil de Bécancourt  persiste à 
demander le dit changement de chemin le conseil de Ste Angèle de Laval se défendra par tous les moyens fournis par la loi; et que copie de la 
présente résolution…etc. » [sic] 

Le Journal des Trois-Rivières 
(7 mars 1872) : 3, col2. 
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Mais Sainte-Angèle eut beau se défendre, le conseil de comté exigea la nouvelle route et obtint gain de cause. Il faut dire que l’ancienne route 
des Mares n’était pas très praticable une bonne partie de l’année, car bâtie au même niveau que le terrain environnant presque marécageux et 
sans égouttement.  

                                                         Carte Bouchette 1831 
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Une nouvelle route devait  donc être construite en grande partie aux frais de la paroisse de Sainte-Angèle puisqu’elle passait sur son territoire. 
Dès lors des citoyens indiquèrent qu’ils n’avaient pas à payer pour cette route qui ne les concernait pas. Par exemple, les habitants du rang du 
Petit  Bois, les premiers opposants, avaient déjà une autre route pour se rendre à Sainte-Angèle ou à Bécancour.   

La grogne se fit sentir lors des élections municipales de février 1877 alors que les candidats Norbert DOUCET et Joseph LEVASSEUR furent défaits 
par Jean-Baptiste HOULD et Eusèbe DESSERT. Mais le conseil restait extrêmement divisé. Le 5 mars 1877, trois conseillers votèrent pour que les 
gens du Petit Bois soient exclus de la répartition et trois votèrent contre. Le maire Jean-Baptiste HOULD vota contre la résolution qui fut alors 
battue. Les opposants revinrent à la charge le 7 mai 1877 alors que le maire HOULD et le conseiller Alex LEVASSEUR étaient absents. La 
résolution des opposants fut adoptée à trois contre deux : les gens du Petit Bois n’auraient pas à payer. 

Le 21 mai 1877, nouvelle rencontre du conseil et dépôt d’une résolution 
pour faire déclarer nulle et non avenue la résolution du 7 mai précédent.  
Le conseiller LEVASSEUR étant encore absent, 3 conseillers votèrent contre 
et 2 conseillers pour. Cependant le maire HOULD vota également pour à 
titre de conseiller et une deuxième fois pour à titre de maire ! Le partage 
des coûts serait donc uniforme et applicable à tous les citoyens. 

Le 18 juillet, un groupe de citoyens du rang du Petit Bois se présenta au 
conseil une requête pour être exempté du partage. Nouvelle 
résolution  pour rejeter cette requête : pour : Jean-Baptiste HOULD 
conseiller, Alex LEVASSEUR, Eusèbe DESSERT, contre : François LACOURSE, 
Hilaire BELLEFEUILLE et Antoine LEMARIER. À trois contre trois, le maire 
Jean-Baptiste HOULD utilisa son droit de vote de conseiller et la requête fut 
définitivement rejetée.  

Lors de la même rencontre, le conseil acheta les terrains requis pour la 
nouvelle route, statua sur le partage des tâches (chaque citoyen devait donner une journée ou deux d’ouvrage de 10 heures selon qu’il résidait 
ou non le long de la nouvelle route) en plus de prévoir les montants à répartir selon l’évaluation foncière de chacun. Finalement, on autorisa 
l’achat d’un terrain de 29 pieds de large au coût de 200 $ et  annonça le début des travaux de la route qui fut construite avant la fin de l’année 
1877. 

Sur cette carte de 1923, cette route est encore fonctionnelle et on voit encore en pointillé l'ancienne "trail" de la route initiale. 
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Carte 1953 

Il semble bien que le conseil suite à ces rencontres surement houleuses décida de prendre quelques vacances puisqu’il ne siégea pas durant les 4 
mois de septembre à janvier ! Quoi qu’il en soit, de nouvelles élections de conseillers eurent lieu le 14 janvier 1878. À chaque deux ans, la moitié 
des six conseillers étaient en élections. Encore là il y eut des opposants aux trois postes en élection et les nouveaux élus furent Moïse CORMIER, 
Francis RICHARD et Joseph PROVENCHER.  À la rencontre suivante du 14 février 1878, Moïse CORMIER fut élu maire, il semble bien qu’il était le 
« dauphin » de Jean-Baptiste HOULD puisque ce dernier avait proposé sa candidature à titre de conseiller. À la même séance, le conseiller Jean-
Baptiste HOULD annonça sa démission comme conseiller deux ans avant la fin de son terme. Fait cocasse, le conseil adopta une résolution pour 
refuser la démission. Monsieur HOULD revint à la charge le mois suivant en invoquant les articles 209 et 210 de la Loi invoquant son grand âge 
comme raison valable. Il venait d’avoir 60 ans ! 

Pour la petite histoire, la route de 1877 resta en fonction jusqu’en 1945 lorsque le Ministère de la Voirie refit une toute nouvelle route 
rehaussée et pavée, la route no. 3, maintenant le boulevard Bécancour.  

 L’année 1878 marqua donc la fin de l’implication politique de Jean-Baptiste 
HOULD, mais il continua surement d’être un paroissien « en vue », car la 
même année, lui et son fils, avocat, Jean-Baptiste Ludger eurent l’honneur 
d’être nommé parmi les parrains des nouvelles cloches de l’église. Quelques 
années plus tard, en 1884, les deux financèrent également en partie le 
nouveau chemin de croix de l’église. 

 
Depuis sa retraite on entend peu parler de Jean-Baptiste, sauf le 9 
septembre 1893 alors qu’il est nommé membre de la Commission de la paix 
du comté de Nicolet pour représenter Sainte-Angèle en compagnie de 
Charles BOURGEOIS, capitaine, Norbert DOUCET agriculteur, Hilaire 
BELLEFEUILLE, rentier et Joseph BOURGEOIS marchand. On retrouve 

également son nom en 1904 sur un contrat d'un prêt de 725$ à un taux annuel de 5% qu'il accorde à un cultivateur de Bécancour et pour lequel 
il prend trois lots en garantie. 

Il décédera le 27 mars 1905 à l’âge de 87 ans et sera inhumé le 30 mars dans la paroisse où il fut maire, cultivateur et père d’une nombreuse 
descendance. Les personnes qui signent le registre sont  Joseph Hould, Alfred Tourigny, J Signaï Massé et Zéphirin Levasseur et le célébrant 
le curé  V.S. de Carufel. 
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À noter que nous avons produit un document concernant Jean-Baptiste Hould où l’on retrouve entre autre, la transcription de 
certains contrats, une ligne du temps et ses descendants de trois générations. Le document est disponible à Patrimoine 
Bécancour au Carrefour d’Entraide en généalogie. 

ANNEXE 1 
CONTRAT DE MARIAGE DE JEAN-BAPTISTE HOULD ET OLIVE DESHAIES 

avec donation, fait chez le notaire Pascal PÉPIN  et portant le numéro 2515 
Transcription : Jean-Pierre Rouleau    Revision : Kathleen Juneau Roy 
 
En rouge : les inscriptions marginales 
 

2515  1ere exped. Livrée 

22 septembre 1840. Contrat de  
mariage entre JBte Hould et Demoiselle 
Olive Deshaies dite Tourigny avec donation 
au dit JBte Hould par ses père et mère. 
Pardevant les notaires publics pour  
la province du Bas Canada résidents 
l'un à Bécancour et l'autre à St-Grégoire soussignés 
furent présents Sieur Jean-Baptiste 
Hould fils majeur de Sieur Pierre 
Hould et de Dame Geneviève Deshaies 
stipulant pour lui et en son nom d'une 
part. Et Demoiselle Olive Deshaies dite Tourigny 
fille majeure de Sieur François Deshaies 
dit Tourigny et de Dame Charlotte  
Bourbeau dite Beauchaine stipulant 
pour elle et en son nom d'autre part, 

lesquels dit Sieur Jean-Baptiste Hould 
et la dite Demoiselle Olive Deshaies dite 
Tourigny avec le consentement de leurs 
parens et amis savoir du bord du  
dit futur époux du dit Sieur son père 
de Sieur Olivier Deshaies dit Tourigny 
son ami et du côté de la dite future 
épouse des dits Sieur et Dame ses père  
et mère, de Demoiselle Eufrosine, 
Olive (Le notaire a fait erreur, Olive n'avait pas de sœur 
portant aussi le nom d'Olive) et Idille Deshaies dite 
Tourigny ses sœurs et Sieur Honoré 
Deshaies dit Tourigny, (son frère François), ses frères tous  
cultivateurs résidents en la dite  
paroisse Bécancour, ont volontairement 
reconnu et confessé par ces présentes 
avoir fait et accordé entreux les  
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traités  et convention de mariage 
qui en suivent et pour plus 
 

PAGE 2 
grande sûreté des présentes 
ont promis et promettent de se  
prendre pour mari femme et 
légitimes époux par loi et nom de 
mariage et les lui faire célébrer 
en face de Notre Mère la Ste Église 
Catholique Romaine sitôt qu'une des 
parties en requerra l'autre. 
Seront les dits futurs époux uns et  
communs en tous biens meubles et 
immeubles tant propres qu'acquêts  
et conquêts présents et ceux qu'ils acquéreront 
ou qui leur adviendront par quelque manière 
que ce soit pendant leur future  
communauté, les ameublessant à cette 
fin et se prennent les dits futurs époux 
aux biens et droits à chacun d'eux 
appartenant pour leur être communs 
comme dit est. Ceux de la dite future 
épouse consistant en les biens meubles 
qui suivent un lit garni avec des rideaux 
unis et double couverture, une vache,  
une taure, ayant eu deux ans le  
printems dernier, quatre moutons 
un cochon de l'année, un buffet 
un rouet, quatre nappes de toile 
six assiettes de fayance, six couteaux 

six fourchettes et six cuillères, six 
tasses à thé et leur soucoupe, une  
théière un sucrier et un pot à lait 
le tout de fayance, six cuillères à 
thé, un petit chaudron à soupe et 
 

PAGE 3 
couvercle, douze essuimains 
et sept-cents francs ou livres et vingt 
sols que les dits Sieur et Dame ses père 
et ceci même lui donnent pour tous  
droits d'héridité et légitimaires qu'elle 
pourrait avoir espérer et prétendre 
en leur succession et de leurs chefs 
aux successions desquelles elle renonce 
ainsi qu'à tous droits de douaire1 en 
considération des avantages ci-dessus 
lesquels biens meubles seront livrés 
à la dite Demoiselle future épouse par ses 
dits père et mère à sa première 
demande après les épousailles excepté 
la dite somme qui ne lui sera payé 
que d'hui à six ans sans intérêts. 
En considération duquel futur 
mariage le dit Sieur Pierre Hould et 
la dite Dame son épouse de son dit 
mari bien et dûment autorisée 
à l'effet qui en suit 
ont par ces présentes fait donation 
donation  entre vifs pour simple 
sans pouvoir la révoquer pour quel- 
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que cause que ce puisse être, si ce n'est  
pour cause d'ingratitude et pour  
plus grande sûreté des présentes 
ont promis et promettent solidaire- 
ment l'un pour l'autre un d'eux 
seul pour le tout renonçant pour cette 
fin au (besoin) de division de garantie 
de tous troubles don douaire dettes 
hypothèques, éviction, substitution 
 
1 - Douaire :Droit de l'épouse survivante sur les biens de son 
mari.  
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et autres choses généralement quelconque 
au dit Sieur Jean-Baptiste Hould 
leur fils futur époux ce acceptant 1° 
une terre sise et située en la dite  
paroisse Bécancour à la concession 
appellée la grande Rivière, de la  
contenance de trois arpents 
environ de front sur vingt-cinq arpents de 
profondeur, borné en front au  
Fleuve St-Laurent et se terminant 
en profondeur aux terres de la concession 
appellée Le Petit Bois, joignant 
par le nord Joseph Cormier ou son 
représentant et par le sud ouest 
Alexis Reau fils avec les bâtimens 
et dépendances dessus 

faits et construits 2de une terre 
située en la dite concession appellée 
la grande Rivière paroisse Bécancour 
de la contenance de deux arpents et 
quart de front sur vingt et un  
arpents de profondeur, bornée 
en front au fleuve St-Laurent 
et se terminant en profondeur 
à la terre de Michel Montambeaut 
joignant par le sud ouest le dit Sieur 
Alexis Reau et par le nord est 
Antoine Lemarié avec une grange 
dessus construite. 
Ainsi que les dits terreins sont 
actuellement se poursuivent 
comportent et s'étendent de toutes 

PAGE 5 
parts circonstances et dépendances 
que le dit Sieur donataire dit bien  
savoir et connaître pour l'avoir 
vu et visité en est content et 
satisfait. Se réservent les dits Sieur 
et Dame donateurs pour eux et 
le survivant d'eux tout pendant leur 
vie durante droit de jouir conjoin- 
tement avec le dit Sieur futur époux à titre de constitut et de 
précaire 
de tous les biens immeubles ci-dessus 
et des biens meubles ci-après, lequel 
droit de jouissance de la part des dits 
Sieur et Dame donateurs ne consistera 
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qu'à administrer et conduire les 
dits biens et disposer des revenus 
le tout pour le plus grand avantage 
de la maison du dit Sieur 
donataire et ne pourront cependant donner 
vendre échanger ou autrement transporter 
aucun des biens meubles dont il sera  
ci-après parlé et aucun des revenus 
des dits immeubles sans le consente- 
ment du dit Sieur donataire et par pareillement le dit 
donataire ne pourrait garder et autrement disposer des dits 
biens meubles et revenu susdit qu'avec la   permission des 
dits Sieur et Dame donateurs 
donnent en outre les dits Sieur et Dame  
donateurs au dit Sieur futur époux 
donataire ci acceptant tous leurs 
meubles de ménage outils d'agriculture 
animaux voitures  et tous autres 
biens tombant sous la dénomination 
de meubles qui leur appartiennent 
actuellement et tous ceux qu'ils 
délaisseront au jour et heure de 
leurs décès. Manquant les dits terreins 

 
PAGE 6 

en la censive1 du fief Bécancour envers 
le domaine dicelui chargé de tels cens 
et rentes et autres droits seigneuriaux 
qu'ils peuvent devoir étant quittes 
du passé. 
Pour par le dit Sieur donataire jouir 

user faire et disposer de ce que donné 
par ces présentes en toute et pleine 
propriété à 
commencer la jouissance de ce jour, 
mais laquelle jouissance devant avoir 
lieu conjointement avec les dits donateurs 
comme dit est. 
Cette donation ainsi 
faite à la charge par le dit Sieur 
donataire de payer et acquitter les 
cens et rentes et autres droits seigneuriaux 
qui écheront à l'avenir et s'il 
plaît au dits Sieur et Dame donateurs (et aussi) 
à leur particulier lorsque le dit Sieur donataire 
jouira totalement et complètement des 
biens à lui donnés par ces présentes, il sera  
tenu, promit et obligé de fournir et 
procurer aux dits Sieur et Dame donateurs   
ses père et mère une chambre convenable 
dans le sud ouest de la maison bâtie sur 
la terre en premier lieu désignée, laquelle 
chambre sera chauffée par un poêle 
particulier par et au dépens du dit sieur 
donataire qui  s'oblige  entretenir la 
dite chambre avec  propreté, sera  
encore tenu ledit donataire fournir 
aux dits donateurs dans la dite  
chambre un lit garni, une table, six 

 
1 – Censive : Terre concédée moyennant un cens annuel payé au 
seigneur.   
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chaises et tous autres meubles 
de ménage et ustensiles de cuisine 
vaisseaux, vaisselles, les linges de tables et 
de lits et autres dont ils auront besoin 
tous lesquels biens meubles  seront 
entretenus proprement par le dit 
Sieur donataire et par lui renouvelés 
au besoin. À la charge de plus par le 
dit Sieur donataire de prendre un 
grand soin des dits Sieur et Dame donateurs 
en santé et plus particulièrement en  
maladie, ce cas arrivant, de leur 
procurer tous les secours spirituels et 
corporels dont ils auront besoin, d'aller 
chercher le prêtre et le médecin 
au besoin et demande, et de les  remener 
et de payer les dits médecins pour leurs soins 
visites et médicaments, de  mener  
les dits donateurs au service 
divin lorsqu'ils ne pourront plus  
s'y conduire eux mêmes, d'entrer  
leur bois et eaux dans leur dite 
chambre, cuire leur pain ainsi que  
leur autre manger, blanchir et  
raccommoder leurs hardes et linges 
et de leur procurer tous autres secours 
dont ils auront besoin, avec accès 
aux dits Sieur et Dame donateurs à la 
cheminée cave grenier et autres petits 

bâtimens et dépendances du dit Sieur 
donataire pour faire ce qu'ils auront 
à faire et y déposer et loger leurs 
effets, à la charge enfin par le  
dit Sieur donataire de payer et  

PAGE 8 
fournir et faire  valoir  aux dits Sieur 
et Dame donateurs la pension allimentaire et d'entretient 
composé 
des articles suivants savoir, vingt 
minots de bled froment du meilleur 
que les dites terres le produiront la 
semence préalablement, le son et grue 
à  part le tout rendu dans le grenier 
des dits donateurs, un porc gras 
pesant au moins deux cents livres avec sa graisse 
de panne et de (dérail), un quartier de  
bœuf ou vache gras, la viande d'un mouton 
vingt cinq livres de beurre salé, cinquante 
livres de sucre du pays, quatre livres  
de thé, une livre de poivre, dix livres 
de riz, un minot et demi de sel, un  
minot et demi de pois cuisant, vingt 
minots de patates, cinq gallons de rum 
trois gallons de vin rouge, douze livres 
de tabac à fumer pour le donateur  
et une livre de tabac en poudre 
pour la donatrice, six livres de  
chandelles, vingt-cinq aloses et lorsque 
ne se prendra pas d'alose, le dit  
donataire fournira aux donateurs 
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de la morue pour la valeur de l'alose, 
tous lesquels articles payables par chaque 
année. 
Et pour l'entretient du dit Sieur donateur 
trois chemises de toile, une paire de 
culotte d'étoffe du pays, une paire 
de culotte de toile, deux paires de souliers 

PAGE 9 
tannés faits avec les hausses1 et des retailles 
de cuir nécessaires pour les raccommoder 
ainsi que l'huile qu'il faudra pour  
les huiler, un chapeau de paille, un 
mouchoir de cotton, une chemise de cotton 
lesquels articles payables tous les ans, 
un gilet à manche et un capeau d'étoffe 
du pays, un mouchoir de soie noire 
une paire de souliers français, lesquels 
articles payables tous les deux, une paire 
de mitaine de cuir avec une paire de 
mitaine d'étoffe tous les ans, une  
paire de mitaine de magazin tous les deux 
ans, une paire de culotte de drap une  
fois pour le tout et un chapeau de 
castor aussi une fois pour le tout. 
Et pour l'entretient de la dite donatrice 
une jupe de droguet2 et un mantelet 
d'étoffe, une caline3 d'indienne et  
deux calines blanches, un shall  
commun, trois chemises de toile,  
deux paires de souliers tannés faits 
avec hauses et des pièces et les huiles 

nécessaires un papier d'épingles, lesquels articles payables 
tous les ans, un mantelet d'indienne 
un shall propre tous les deux ans, une 
paire de souliers français, un chapeau de 
castor, une paire de gants, ces articles  
tous les trois ans, un habillement 
complet de bombazet4 une fois pour 
le tout, trois livres de laine par année 

1 –Hausse : Dispositif servant à maintenir quelque chose dans une 
position plus haute.  
2- Droguet : Le droguet est un tissu généralement de médiocre 
qualité fabriqué en particulier du XVIe au XIXe siècle.  
3- Câline : Sorte de coiffure de femme, en forme de coiffe légère, 
portée surtout dans les campagnes, et qui est parmi  nous l'un des 
derniers vestiges des anciennes coiffures féminines si pittoresques 
du temps du régime français. 
4- Bombazet : Un fin tissu uni à la finition lisse, utilisée pour les 
robes et les manteaux. 
 
 
 
PAGE 10 

une paire de carde une fois pour le tout 
et lorsque la dite Dame donatrice ne 
pourra plus travailler la dite laine, le  
dit donataire sera tenu entretenir les dits 
donateurs de chaussures et coiffures 
à leur besoin. Et au décès du premier 
mourant des dits donateurs la dite 
pension susdite diminuera de moitié 
excepté ce qui ne pourra raisonnablement 
se diviser et totalement éteinte au décès 
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du dernier. Le dit donataire sera tenu 
faire inhumer leurs corps dans le  
cimetière de la paroisse où ils décèderont 
avec à chacun un service du coût de  
huit piastres d'Espagne sans y comprendre les  
frais d'obsèques chantés sur leurs corps 
ou le plus prochain jour qu'il sera 
possible après leur inhumation avec 
de plus à chacun un service anniversaire 
du coût de huit piastres d'Espagne et de  
leur faire dire à chacun la quantité 
de vingt-cinq messes basses de requiem 
à être dites les dites messes le plutot que 
faire ce pourra après leur décès. 
Cette donation est faite 
à la charge par le dit donataire lors- 
qu'il jouira totalement des dits biens 
comme susdit de fournir et procurer 
aux dits Sieur et Dame donateurs et 
au survivant d'eux un cheval attelé 
à une voiture convenable à la saison 
et gréé convenablement en (harnais) 
pour faire ce qu'ils auront à faire 

PAGE 11 
et aller ou bon leur semblera excepté 
dans les semences récoltes et guérets 
de leur livrer de plus une vache laitière 
laquelle vache et cheval susdit seront nourri 
hiverné, pacagé et soigné par et au dépens 
du dit donataire et par lui  renouvellé  
au besoin font réserve les dits donateurs 

d'un jardin potager tel qu'il est enclos 
au sud de la dite maison, lequel jardin 
sera fumé et entretenu de clôtures par 
le dit donataire, les revenus et produits 
du dit jardin appartiendront aux dits  
donateurs et au survivant d'eux. 
Et ceci moyen de tout ce que dessus les 
dits donateurs transportent au dit  
donataire leurs droits de propriété 
fond, très fond, nom, raison, action 
saisisse, possessions et autres choses 
généralement quelconque qu'ils  
avaient et pouvaient avoir 
demander et prétendre en et sur 
ce qui  susdonné dont du tout ils 
se sont démis et déssaisi à son 
profit et de ses hoirs1 ou ayant 
cause voulant qu'il en jouisse, fasse 
et dispose comme bon lui 
semblera en vertu des présentes 
le tout aux clauses susdites. 
Il a été arrêté entre les futurs 
conjoints qu'il n'y aura aucun 
douaire accordé à la dite future 
épouse ou à ses enfans car telle  
est leur convention expresse 

1 – Hoir : Héritier d'un fief. 
PAGE 12 

Le survivant prendra par forme 
de préciput sur la communauté 
avant partage ses habits, linges, 
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hardes d'habillement à son usage 
et son lit garni tel qu'il se trouvera 
lors de la confection de leur inventaire 
si c'est la future qui survit elle 
reprendra de plus ses bagues et joyaux 
arrivant dissolution de la dite  
communauté il sera loisible à la  
dite future de l'accepter ou d'y 
renoncer et en cas de renonciation 
elle reprendra franchement et  
quittement tout ce qu'elle justifiera 
y avoir apporté lui sera avenu et  
échu tant par succession, donation 
leg ou autrement ensemble ses habits 
linges, hardes d'habillement à son  
usage et son lit garni comme  
dessus, sans être tenu d'aucune  
dettes faites et créés pendant leur  
future communauté quoiquelle 
s'y fut obligé ou y eut été condamné 
desquelles dettes aux dits cas elle sera  
indemnisée sur les biens du dit futur époux.  
Et pour la bonne amitié que se 
portent mutuellement les dits futurs 
ils se font par ces présentes donations 
viagères égale et réciproque au 
survivant d'eux ce acceptant le dit  
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survivant de tous et un chacun les 
biens meubles et immeubles tant 

propres qu'acquêts et conquêts que le  
premier mourant délaissera 
au jour et heure de son décès pour par 
le dit survivant jouir des dits biens 
à sa caution juratoire. 
Pour un et à la charge qu'au jour et  
heure du décès du premier mourant 
il n'y ait aucun enfant vivant né 
ou à naître du dit mariage auquel 
cas d'enfant la présente donation 
sera nulle. Et au cas qu'il y eut 
un ou plusieurs enfants du dit mariage 
et qu'ils décèderaient avant leur âge 
de majorité ou qu'ils seraient pourvu 
par mariage en tous ces cas la dite 
donation reprendra sa force et  
vigueur et pour faire insinuer 
ces présentes partout où besoin 
sera les parties ont constitué leur 
procureur le pasteur. Et pour  
l'exécution des présentes ont 
élu leur domicile en leur demeure 
actuelle auquel lieu. Fait et passé 
à Bécancour demeure des dits Sieur 
et Dame Deshaies Tourigny 
le vingt deuxième jour de septembre 
mil huit cent quarante et ont 
le dit Sieur futur, Demoiselle Eufrosine 
et Idille Deshaie dit Tourigni 
et le dit Sieur Honoré Deshaies dit 
Tourigny ont signé avec nous 
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notaires ayant les autres parties 
et susnommés déclaré ne le savoir 
de ce enquis et lecture faite cinq 
renvois en marge bons, vingt quatre 
mots biffés nuls 

 
Jean-Baptiste Hould 
Olive Deshaies 
Euphrosine Dehais dite Tourigny 
Idille Dehais dite Tourigny 
Honoré Dehait dit Tourigny 
Poulin de Courval N. 
P. Pépin N.P. 
 
 
 
 
 

À gauche, première page du contrat original de mariage de Jean-
Baptiste HOULD et Olive DESHAIES. 
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Ci-dessous, dernière page du contrat de mariage original où 
apparaissent les signatures. 

 

 
 

 

 
 

Annexe 2 
PREMIER TESTAMENT de Jean-Baptiste 

HOULD  
fait chez le notaire Pierre Octave GUILLET le 5 

novembre 1901 portant le numéro 42409. 

Transcription : Jean-Pierre Rouleau. 

 

No : 42409 
Entré et enrégistré a deux heures P.M. le trente et un mars mil neuf 
cent cinq 
Gaston Blondin  Député régistrateur 
 
lecture faite (signé) P.A. LeBrun Ptre D. LeBrun N.P. 
vraie copie de la minute des présentes demeurée en mon 
greffe. Neuf mots rayés nuls, un renvoi est bon, D. Le- 
Brun. 
L’an mil neuf cent un, le cinquième jour du mois de novembre; 
Devant Pierre Octave Guillet; soussigné notaire public pour 

la Province de Québec, Canada, résidant et ayant son 
lieu d’affaires en les cités et district des Trois-Rivières, en 
la dite Province et en présence de Messieurs Joseph Émile 
Guilbert, commis marchand, de la cité des Trois-Rivières 
et Jospeh Télesphore Guillet, agriculteur, de la paroisse de St 
François Xavier de Batiscan, témoins qualifiés. À com- 
paru Monsieur Jean-Baptiste Hould, rentier, résidant en la 
paroisse de Ste Angèle de Laval. Lequel étant en bonne 
santé de corps et possédant toutes les facultés voulues 
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pour tester, a fait et dicté son testament ainsi qu’il suit 
au dit notaire en présence des témoins susnommés 
savoir : 1° comme chrétien catholique romain, je recom- 
mande mon âme à Dieu le priant de lui faire miséri- 
corde et de l’admettre au nombre de ses élus. 2° Je veux  
et ordonne que mon corps soit inhumé convenablement 
au lieu où il plaira à mon exécuteur testamentaire, dans 
une église ou un cimetière catholiques, et, s’il est en- 
terré dans un cimetière, je veux et ordonne qu’il soit 
placé sur ma tombe un monument de la valeur que 
le jugera à propos mon dit exécuteur testamentaire. 
Et je veux et ordonne aussi qu’il soit chanté un servi- 
ce de première classe le jour de mes funérailles et pareil 
service anniversaire et qu’il soit dit et célébré cent mes- 
ses basses de requiem et dix grand messes de requiem 
dans le cours de l’an de mon décès, pour le repos de mon 
âme. 3° Je veux et ordonne que mes dettes légitimes soient 
payées et mes torts réparés, s’il s’en trouve par mon dit ex- 
exécuteur testamentaire. 4° Je donne et lègue à Mélanie 
Hould, ma fille, tous les meubles meublant et linge 
de ménage qui garniront et orneront ma demeure lors 
de mon décès; pour par elle en jouir en toute propriété. 
4° Je donne et lègue le résidu de tous biens meubles et immeu- 
bles que je posséderai à mon décès et qui composeront ma 
succession, à Jean-Baptiste Ludger Hould, écuyer, avocat, de 
la cité des Trois-Rivières. À Eusèbe Hould et Gédéon Hould, 
tous deux cultivateurs de la paroisse de Gentilly, à 
Joseph Hould, cultivateur, à Dame Édile Hould, épouse 
de Zéphirin Levasseur, cultivateur, tous les deux de la 
paroisse de Ste Angèle de Laval, à Anny Hould, épouse de 
Hilaire Roy, cultivateur, à Dina Hould, épouse de Sinai 

Massé, menuisier, tous de la paroisse de Ste-Gertrude, à 
Philomène Hould 
 
Hould, épouse de Joseph Champoux cultivateur, de la 
paroisse de St-Sylvère, et à Rosanna Hould, épouse de Al- 
fred Tourigny, cultivateur de la paroisse de St-Norbert 
d’Arthabaska, étant tous mes enfants, lesquels j’ins- 
titue mes légataires universels, pour par eux jouir 
faire et disposer du dit résidu de mes biens en toute 
propriété et être partagé entre eux par parts égales avec 
dispense de rapport, et à la condition que si quelqu’un 
ou quelques uns de mes dits légataires universels 
décédait ou décédaient avant moi, sa part ou leurs 
parts, appartiendra ou appartiendront à ses ou à leurs 
enfants par représentation de leur père ou mère décé- 
dés, auxquels je les lègue en tel cas, sauf et excepté 
pour la dite Anny Hould, dont la part, si elle décède 
avant moi, accoi«n»traii à tous mes autres légataires 
universels, à la charge et condition par eux de payer 
à Marie Ange Roy et Marie Ange « Anne » Royiii, deux des enfants 
de la dite Anny Hould, une somme de quatre cents pias- 
tres à chacune d’elles, que je leur lègue pour tous droits 
dans ma succession, excluant tous ses autres enfants 
de ma dite succession, sauf à déduire de ces sommes 
tout ce que je pourrai leur avoir payé, ou avoir payé 
pour elles de mon vivant. 5° Je je nomine le dit Joseph 
Hould mon exécuteur testamentaire et je le dispense de 
faire inventaire des biens de ma succession. 6° Je révoque 
expressement tous autres testaments et codicilles que 
j’ai pu faire avant celui-ci, qui sera seul exécuté 
comme contenant l’expression fidèle de mes dernières 
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volontés fait et reçu en la dite cité des Trois-Rivières 
sous le numéro huit-mille cinq cent cinquante quatre 
et après lecture faite du présent testament au tes- 
tateur par nous dit notaire en présences des témoins 
il a dit l’avoir bien entendu et comprise et a signé avec et 
en présence réelle et simultanée des notaires et 
des témoins susnommés. (signé) J.B. Hould, J.E. Guilbret 
Jos. F. Guillet, P.O. Guillet N.P. Vraie copie de la minute 

demeurée en mon étude  P.O. Guillet N.P. 
 
 
ii Il manque un « n »pour accointra dans le sens de se liera. 
iii Le notaire a fait une erreur, on doit lire Marie Ange Roy et Marie Anne 
Roy. La modification du testament sous le no. de contrat 42410 en fait la 
preuve. 
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Annexe 2 
SECOND TESTAMENT de Jean-Baptiste HOULD 

fait chez le notaire Pierre Octave GUILLET le 14 mars  1903 portant le numéro 42410. 
 
Transcription : Jean-Pierre Rouleau 
. 
En rouge : inscriptions marginales 
. 
No : 42410 
Entré et enrégistré a deux heures P.M. le trente et unième jour de mars mil 
neuf cent cinq 
Gaston Blondin  Député régistrateur 
 

Le quatorze mars mil neuf cent trois : Devant Albert 
Dumont, soussigné, notaire public, résidant et ayant son 
étude à Bécancourt, district des Trois-Rivières. Et en 
présence des témoins ci-après nommés, qualifiés et sous- 
signés. À comparu Monsieur Jean-Baptiste Hould, rentier demeu- 
rant à Ste Angèle de Laval, dit district, lequel étant 
en bonne santé et ayant les capacités voulues pour tes- 
ter nous a déclaré qu’il voulait faire les modifications 
suivantes, au moyen du présent codicille à son testament 
reçu devant P.O. Guillet N.P. et deux témoins en date 
du cinq novembre 
mil neuf cent deux : 1° Je veux et entends que les legs faits en 
vertu de la clause 4e du dit testament en faveur de An- 
ny Hould et ses enfants Marie Ange Roy et Marie-Anne 
Roy, soient annulés et tenus comme nuls et de nuls effet 
et que la disposition suivante soit ajouté à la dite clause. 
2° Je veux et ordonne qu’il soit prélevé sur ma succession 
avant partage, et placé suivant la loi par mes exécuteurs 

testamentaires ci-après nommés : une somme de huit 
cents piastres, pour être employé à la discrétion de mes dits 
exécuteurs testamentaires, et au fur et à mesure qu’ils le 
jugeront utile et à propos, à l’éducation et instruction de 
mes petites filles susnommées, Marie Ange Roy et Marie 
Anne Roy, enfants de Anny Hould susnommée et de Hilaire 
Roy, jusqu’à concurrence pour chacune d’une som- 
me de quatre cents piastres, à déduire cependant toute somme 
d’argent qui aurait été employée de mes deniers de mon 
vivant pour l’éducation et l’instruction de mes dites petites 
filles, dans un couvent, une institution de charité ou 
ailleurs; et mes dits devront payer à son âge de majorité à cha- 
cune de mes dites petites-filles, la balance de ce qui n’aura 
pas été employé de la dite somme a elle léguée pour son 
éducation et instruction : et je veux et ordonne que dans le 
cas ou l’une de mes dites petites filles susnommées, ou les 
deux, décèderait ou décèderaient avant d’avoir recueilli sa ou leur part 
du legs ci-dessus en leur faveur, ce qui restera du dit legs, 
soit employé savoir : dans le cas de mort d’une seule à sa 
sœur Marie Rose, et dans le cas de mort des deux, à la dite 
M. Rose et son autre sœur Gertrude Roy. 3° Je veux et ordonne que 
la clause 5e de mon dit testament soit annulée et rem- 
placée par la suivante : Je nomme mes exécuteurs testamen- 
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taires Messieurs Joseph Hould, cultivateur de Ste Angèle; J.B. Ludger 
Hould, 
avocat à Trois-Rivières : et Gédéon Hould, cultivateur de Gen- 
tilly et les dispenses de faire inventaire. 4° Je veux que mon dit 
testament soit exécuté dans toutes ses clauses non incompatibles 
avec les dispositions du présent codicille. Fait et reçu à St- 
Angèle de Laval demeure du codicillant sous le no : cinq cent 
quinze en présence, de Messieurs Eugène Ducharme, charretier de 
Bécancourt et Jean Levasseur journalier, de Ste Angèle de 

Laval, témoins requis aux fins des présentes. Et le codi- 
cillant à signé avec les dits notaire et témoins, lesquels 
ont aussi signé en sa présence et en la présence les uns 
des autres, lecture faite : signé J.B. Hould Eugène Ducharme J.B. 
Levasseur Albert Dumont N.P. Vraie copie de la minute 
de record en mon étude. (deux renvois en marge bons) 
Albert Dumont N.P 
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DESCENDANTS DE JEAN-BAPTISTE HOULD 

TROIS GÉNÉRATIONS 

 
Le document suivant vient nous informer sur la descendance de Jean-Baptiste HOULD pour les trois générations qui lui succèdent. 

Nous pouvons retrouver dans  les encadrés pour chacune des personnes, les dates de naissance, baptême, décès, inhumation et le 
lieu de l’évènement. La date du mariage, s’il y a lieu, apparait  dans l’encadré de l’épouse. 

Pour chacun des évènements, lorsqu’il y a une date précise, il y a également un acte légal confirmant son exactitude dont une copie 
peut être consultée à Patrimoine Bécancour au Carrefour d’entraide en généalogie. 

Nous avons également utilisé pour les noms et prénoms la graphie originale apparaissant sur l’acte de baptême de chacun des 
individus. 

Un index des noms de famille et des noms de lieux est disponible à la fin de ce document. La classification utilisée est la 
numérotation selon d’ABOVILLE et les données ont été compilées dans le logiciel Legacy 9.0 de Family Tree. 

 

Jean-Baptiste est peut-être l’un de vos ancêtres! 
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